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Dans sa démarche progressive de mise en ligne de ses prestations, la Direction générale du Budget a lancé un 

nouvel e-service pour les agents de l’État. Ce service permet aux institutions financières de faire la demande en 

ligne et d’obtenir l’attestation de domiciliation irrévocable de salaire au profit de leurs clients agents de l’État. 

Il vise à alléger les procédures administratives en matière de gestion des prêts sur salaires dont bénéficient 

les agents de l’État auprès de ces banques et institutions financières et assurer un meilleur suivi des dossiers 

y afférents.

La domiciliation irrévocable de salaire est une caution que l’État donne à un agent fonctionnaire ou contractuel 

lui permettant de faire des prêts auprès des banques ou auprès d’une institution financière donnée.  La 

domiciliation établie et signée est mise à la disposition des banques pour exploitation. 

La gestion actuelle des domiciliations des salaires est manuelle. Il n’est pas flexible d’obtenir des informations 

fiables sur les anciennes opérations menées dans ce cadre. Les procédures en cours sont très lourdes et ne 

répondent plus aux principes modernes de gestion auxquels la DGB a souscrit.

Cet e-service  permet de :

Limiter le déplacement des usagers vers 

les banques et la Direction générale du 

Budget 

Évaluer à tout moment la quote part de 

la masse salariale hypothéquée

Réduire la durée de traitement  

des dossiers

Disposer d’un tableau de bord permettant 

de mesurer l’activité avec les établissements 

financiers dans un cadre temporel

LES ACTEURS CLÉS DE  
CE SERVICE EN LIGNE SONT :

les établissements financiers (banques,  

chèques postaux et institutions de microfinances) 

et la Direction générale du Budget.

En effet, ce service en ligne n’est rien d’autre que 

l’engagement pris par l’État à travers la DGB de virer 

irrévocablement l’intégralité des salaires de l’agent de 

l’État ayant contracté un prêt dans un compte bancaire 

pendant la durée dudit prêt.  Certaines domiciliations 

nécessitent parfois un changement de banque, ce qui fait 

que la plateforme offre deux procédures digitalisées à 

savoir : le changement d’assignation et la domiciliation 

irrévocable proprement dite.
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La demande de domiciliation irrévocable de 

l’Agent de l’Etat ; 

Le bordereau de transmission dûment signé par 

l’institution financière domiciliataire ; 

L’attestation de validité de service ou de travail 

datant de moins de six (6) mois ; 

Le Relevé d’Identité Bancaire ; 

Le bulletin de paie récent de l’agent.

Transmission du dossier sur la plateforme par les 

banques/institutions financières ; 

Transmission automatique de l’accusé de 

réception ; 

Réception par la Direction générale du Budget 

des pièces transmises ; 

Transmission automatique de l’accusé de 

réception aux banques par la DGB via la 

plateforme des e-services ; 

Le Relevé d’Identité Bancaire de la nouvelle 

Banque ; 

Le bordereau de transmission dûment signé par 

la nouvelle institution financière domiciliataire ; 

L’attestation de non-engagement délivrée par 

l’ancienne banque ;  

Le bulletin de paie récent de l’agent.

Les pièces nécessaires à fournir

Cas de domiciliation irrévocable

La nouvelle procédure de transmission des données est décrite comme suit : 

Cas du changement d’assignation 

Traitement dans un délai de 5 jours ouvrés par 

la DGB qui consiste au rejet ou validation de la 

domiciliation ; en cas de validation, la Direction 

générale du Budget transmet aux banques la 

domiciliation irrévocable via la plateforme, en cas 

de rejet, le(s) motif(s) sera/seront transmis aux 

banques via la plateforme. 

Délivrance d’une attestation électronique de 

domiciliation irrévocable.
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Quel est le 
processus qui 
aboutit à une 
domiciliation 
irrévocable de 
salaire ?
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Se connecter à la plateforme

Ecran d’accueil Banque

Processus de demande niveau banque

1

2
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Liste des demandes de domiciliation

Demande de domiciliation

3

4

ETAPE 1 : Saisie du matricule
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ETAPE 2 : Choix des fichiers

ETAPE 3 : Récapitulatif de la demande

ETAPE 4 : Finalisation du processus de la demande
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Liste des demandes en cours

Liste des demandes acceptées

Consultations des demandes

5

6
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Consultation d’une demande7

11
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Liste des demandes Refusées

Recherche des demandes de domiciliation

8

9
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Processus de traitement des demandes à la Direction de la Solde

Ecran d’accueil (Ecran de réception des dossiers de demandes)

Traitement d’une demande de domiciliation

10

11
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La domiciliation irrévocable de salaires est désormais plus simple grâce au nouvel e-service  proposé par la 

Direction générale du Budget. Ce service facilite les démarches de ,prêt et offre une meilleure visibilité sur 

les opérations en cours. Adoptez le pour simplifier vos démarches administratives et bénéficier d’une gestion 

efficace et personnalisée de vos salaires.





Pour une meilleure gouvernance
des finances publiques


